
AVIS DU CONSEIL POUR LA PROTECTION DES MALADES 

COMPARUTION LE 11 FÉVRIER 2026 À 17 H 15 

Projet de loi no 19 

Loi visant notamment l’amélioraƟon de l’accès aux 
services médicaux et la prise en charge de la populaƟon 
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Il nous apparaît ici perƟnent de dresser un bref historique de divers projets 
de loi présentés à l’Assemblée naƟonale et les promesses faites aux 
Québécois, depuis 1991 :   

1991 – Projet de loi 120 en santé – (ministre Côté) 
Une réforme axée sur le citoyen, promet le ministre de la Santé, Monsieur 
Marc-Yvan Côté.  

 

2001 – Rapport Commission Clair 
Des avenues de soluƟon pour l’avenir du réseau de la santé. 

 

2004 – Projet de loi 114 en santé – (ministre Legault) 
GaranƟr l’ouverture des urgences du Québec 24 heures par jour partout au 
Québec. 

 

2015 – Projet de loi 10 en santé – (ministre BarreƩe)  
Simplifier l’accès aux services pour la populaƟon, à contribuer à 
l’amélioraƟon de la qualité et de la sécurité des soins et à accroître l’efficience 
et l’efficacité de ce réseau.  

 

2023 – Projet de loi 15 – Santé Québec (ministre Dubé) 
Améliorer l'accès aux soins, l'efficacité et l'organisaƟon du réseau. 

 

2025 – Projet de loi 106 devenu Loi 2 – (ministre Dubé) 
S’assurer que 100 % des Québécoises et des Québécois soient affiliés à un 
milieu de praƟque local et pris en charge collecƟvement.  
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Contrairement à d’autres, le CPM n’a jamais été gêné de s’opposer à des 
projets de loi qui ne faisaient pas de sens pour les usagers ou pour 
l’organisaƟon du réseau de la santé. Rappelons-nous à Ɵtre d’exemple les 
PL 10 de 2015 et plus récemment le PL 106 en 2025.  

Devant toutes ces promesses faites depuis autant d’années et fort de la 
promesse faite par le ministre de la Santé d’alors, dans ses documents 
promoƟonnels, le CPM a cru important de demander, ceƩe fois-ci, une 
garanƟe d’accès dans le Projet de loi 106 devenu la Loi 2 : 

DEMANDE DU CONSEIL POUR LA PROTECTION DES MALADES D’AJOUTER AU 
PL 106 DEVENU LA LOI 2 :  

CHAQUE USAGER A LE DROIT D’ACCÉDER ET DE RECEVOIR DES SOINS DE LA 
PART D’UN PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ, DANS UN DÉLAI CLINIQUEMENT 
RECONNU, QUEL QUE SOIT SA CONDITION OU SON LIEU DE DOMICILE AU 
QUÉBEC 

Cet amendement aurait officialisé enfin, depuis toutes ces années, une 
garanƟe pour 100 % des usagers du réseau de la santé du Québec à leur accès 
aux soins comme promis et surtout, il aurait mis tous les acteurs, 
administrateurs, employés du réseau de la santé et médecins au défi 
d’améliorer ensemble l’efficacité du réseau et un véritable accès aux soins.   

La demande d’amendement du CPM ne fut malheureusement pas retenue. 

Les Projets de loi 106, puis celui de la Loi 2 promeƩaient une prise en charge 
et une inscripƟon automaƟque de tous les usagers du réseau de la santé et 
incluant les 1 500 000 paƟents orphelins. Les direcƟons territoriales et la 
RAMQ se voyaient confier ceƩe mission. Le projet semblait intéressant mais 
les médecins ne soutenaient pas les lois visées.  

Malgré les documents promoƟonnels publiés lors de leur dépôt, les projets 
de loi 106 et 2 ne garanƟssaient toujours pas à aucun usager du réseau de la 
santé un accès à un professionnel en soins. Le CPM avait pourtant demandé 
au ministre une telle garanƟe.  
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3. LE PROJET DE LOI 19 – Loi visant notamment 
l’amélioraƟon de l’accès aux services médicaux et la 
prise en charge médicale de la populaƟon 

À l’examen du Projet de loi 19, les parƟes concernées, soit le ministère de la 
Santé et la FédéraƟon des médecins omnipraƟciens ont convenu d’inscrire 
sur une base volontaire quelque 500 000 paƟents orphelins. L’entente à 
laquelle le CPM n’a pas eu accès indiquerait que ces paƟents pourront 
s’inscrire au GAP et les parƟes auraient aussi convenu que parmi ces 
500 000 paƟents, on prioriserait les 180 000 paƟents idenƟfiés comme 
vulnérables.  

On est évidemment loin des 1 500 000 paƟents orphelins et de leur 
inscripƟon automaƟque auprès d’un GMF ou d’un CLSC. On aurait pu faire 
mieux sans doute et on aurait pu faire pire. Pour le CPM toutefois, on a au 
moins sauvé les meubles et on a aussi sauvé le départ annoncé de centaines 
de médecins dont certains, surtout en Outaouais, ont tout de même décidé 
de quiƩer le Québec. 

Le défi pour la ministre de la Santé et pour les médecins est de se saisir 
l’opportunité présentée de par leur engagement envers les citoyens, pour les 
paƟents orphelins et surtout pour les paƟents vulnérables.  

Malgré son Ɵtre, nous comprenons que le PL 19 assurera aux usagers du 
réseau de la santé un accès, non seulement aux médecins, mais aussi à tous 
les autres professionnels en soins, selon l’état et les besoins des citoyens.  

Depuis 1991, rappelons que tous les parƟs poliƟques du Québec, sauf 
Québec Solidaire, ont formé des gouvernements pour plusieurs années. Qu’il 
s’agisse du PLQ, du PQ ou de la CAQ. 

Toutes et tous, avec divers moyens et divers résultats, mais avec la meilleure 
intenƟon du monde, ont tenté et conƟnuent de tenter d’améliorer l’accès aux 
soins pour les citoyens. Mais aucun parƟ poliƟque, pouvons-nous l’observer 
avec tout le respect et l’admiraƟon mérités, n’a réussi à relever 
complètement ce grand défi depuis 1991, qui est de donner accès à tous les 
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citoyens à des soins dignes et adéquats, en temps voulu et ce, partout au 
Québec.  

Le Projet de loi 19 déposé par Mme la ministre Bélanger est probablement, 
à notre avis, un des derniers efforts sinon le dernier qui vous est demandé 
à vous, les élu(e)s de l’Assemblée naƟonale du Québec, de converger 
ensemble pour améliorer la situaƟon. Si la ministre de la Santé et les 
médecins sont conviés à l’améliorer, tous les parƟs poliƟques, en parƟculier 
ceux qui ont gouverné le Québec jusqu’à maintenant, ont au moins 
l’obligaƟon morale de collaborer avec la ministre afin que ceƩe fois-ci soit 
la bonne. 

 

___________________________ 

 

Rappelons que le CPM est un organisme privé, à but non lucratif, et que, 
depuis 51 ans, il défend et fait la promotion, à très petit budget, pour tous 
les membres de la société québécoise – indépendamment de leur âge, 
maladie ou handicap, de leur langue, de leur groupe ethnique ou de leur 
origine socioculturelle – de leur droit à recevoir des soins et des services 
adéquats et dignes de leur état et de leurs besoins.  

 
Le CPM compte parmi les membres de son conseil d’administration, des 
représentants de partout au Québec, motivés eux aussi, dans leurs régions 
respectives, par la défense des droits des usagers. 

 

Conseil pour la protection des malades 

Info@cpm.qc.ca 

Bureau, numéro général : 514-861-5922 

Médias seulement : 514-592-0127 
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